
 
 

BULLETIN D’INFORMATIONS  MUNICIPALES DE 
ROUSSAYROLLES 

 
N° 13 - Mars 2004 

Le mot du maire  

Nos projets commencent à prendre forme 
****** 

Les élections  
Je tien à vous rappeler les dates des prochaines élections : 
 21 mars et 28 mars 2004 : élections régionales 
 13 Juin 2004 : élections européennes 
Horaires d’ouverture des bureaux de vote :  de 8 heures à 
19 heures 
 
L’eau     
Les bassins de filtration à la source « Fontaine Mère de 
Dieu » ont été récemment nettoyés, une clôture de sécurité 
a été placée autour des châteaux à Mespoulet, par l’équipe 
municipale, et prochainement autour du captage. 
Une étude de prix concernant le remplacement des armoi-
res électriques du château d’eau de Mespoulet et de la fon-
taine est en cours. En effet, le conseil municipal a pris la 
décision de rajeunir les installations existantes ainsi que de 
faire installer des vannes sur le réseau actuel. Cela permet-
tra de fermer le réseau par secteur afin de faciliter la re-
cherche de fuites ou, tout simplement, pou effectuer des 
travaux sur un secteur sans pour cela couper tout le réseau.    
 
Terrain à bâtir     
Suite à une demande de plus en plus grande de la part de 
personnes désirant venir s’installer sur notre commune, je 
vous demanderai de bien vouloir me faire savoir si vous 
avez du terrain à vendre. 
La Mairie, avec l’aide de la D.D.E., vous donnera rapide-
ment une réponse sur la possibilité de viabilisation du ter-
rain. 
Pour ceux qui le désirent, il y aurait aussi possibilité de ra-
chat du terrain par la Mairie pour qu’elle puisse le viabili-
ser sans que cela ne coûte au propriétaire. 
Nous pouvons vous aider à y réfléchir, n’hésitez pas à ve-
nir nous rencontrer le vendredi matin à la Mairie. 
 
Budget 
Nous avons voté au budget cette année 2004 la réfection de 
routes, le curage des fossés, l’agrandissement du cimetière, 
l’installation du chauffage central à l’ancienne école, ainsi 
que la réalisation du projet d’aménagement de la Mairie. 
 
Une nouvelle réflexion 
 

Aujourd'hui, une réflexion est ouverte sur la possibilité de 
travailler sur la création  d'une maison de vie : accueil de 
personnes âgées ou  rencontrant des difficultés, solidarité 
entre les générations (" les âges changent, échanges entre 
les âges "), lieu de rencontre, autant de sujets à développer. 
Ce projet est suivi et animé par Madame Philippot. Toutes 
les personnes intéressées pour discuter et amener des idées 
sont les bienvenues. 
 

A propos du tir sélectif de nos ordures… 
 

Nous avons constaté que les habitants avaient adhéré 
au principe du tri sélectif, mais que la qualité du tri 
n’est pas toujours bonne. De nombreux déchets non 
recyclables sont mis dans les bacs jaunes. 

Mal trier c’est augmenter le coût! 
La qualité et la quantité de notre tri influencent dans un sens et dans 
l’autre le coût final de la gestion de nos déchets que nous suppor-
tons en tant que contribuables. 
 

Mieux trier c’est  mettre les déchets recyclables en vrac (sans sacs 
plastiques ou sacs poubelles) dans les containers jaunes. 

 

Sont admis dans les containers jaunes:  
 toutes les bouteilles en plastique (sauf les bouteilles 
d’huile), les flacons en plastique et les cubitainers. 

 Les boîtes métalliques, les briques alimentaires. 
 Les journaux, magazines, prospectus. 
 Les cartons. 

 
Sont admis dans les containers verts : Les ordures ménagères 
ou déchets enfermés dans des sacs poubelles. 
 

Par contre : 
 les films, sacs et pots en plastique. 
 Le polystyrène 
 Le bois 
 Les déchets poussiéreux (sac à aspirateur, sac de ciment). 
 Les déchets de bricolage (pots de peinture, papiers peints). 
 Les plastiques agricoles (films, bâches, bidons) 
 Les ficelles de lieuse (round baller, pick up) 
 Les déchets végétaux 

Sont à déposer à la déchetterie, ainsi que les piles et accumulateurs, 
huiles minérales, écrans de télés, ordinateurs. 
 

Enfin veuillez continuer à mettre le verre sans les colonnes récup’-
verres (Roussayrolles et Peyralade). 
 

Pensez à notre environnement et à votre portefeuille!! 
 

Merci pour votre compréhension, nous comptons sur vous. 
 

Michel Becquart 

Espaces verts communaux 
 
Une prochaine journée de nettoyage et débroussail-
lage est prévue le : 

Dimanche 4 avril de 9 H à 17 H 
Au programme : 
 nettoyage des fontaines et aires de pique-nique 
 

Le repas sera pris en commun et sera offert par la municipali-
té. 
Merci de vous inscrire au plus tard le 2 avril. 
 

Toutes les bonnes volonté seront les bienvenues! 
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  Projet communal à l’étude 
 
Dans le cadre de la loi sur les Pays, notre communauté 
de communes des causses du Nord-Ouest (Vaour, 
Penne, Milhars, Itzac, Marnaves, St Michel et Rous-
sayrolles) a participé aux travaux d’élaboration de la 
charte de notre Pays 
« Pays de l’Albigeois et des Bastides » 
Dans un souci, avec d’autres petites communes, de 
bien représenter les zones rurales 
Plusieurs priorités ont été dégagées concernant nos zo-
nes rurales : 
 Maintien de la population (baisse démographique). 
 Meilleure qualité de vie : communication et accès 

des familles aux services,  
Politique enfance jeunesse 
Attention particulière à la petite enfance 
Maintien à domicile des personnes âgées 

 
 Création d’emplois locaux 
 Valorisation des services d’aides aux personnes. 
 
Aussi la municipalité de Roussayrolles se tourne vers 
l’avenir. 
Lors du dernier Conseil Municipal, nous avons émis le 
souhait de viabiliser des terrains afin de permettre à 
des nouvelles familles de s’installer sur notre com-
mune. 
Nous demandons aux propriétaires qui ont des terrains 
à céder de se faire connaître auprès de la Mairie. 
 
Conjointement, une étude va être menée concer-
nant la création d’une maison de vie (complément 
au maintien à domicile et échanges intergénéra-
tionnels. 

 
En premier lieu, le concours du GREAVI va être solli-
cité pour une étude, ainsi que des spécialistes en gé-
rontologie. 
Cette maison aurait mission d’accueillir jour et nuit les 
personnes qui ne pourraient plus vivre à la maison, de 
créer au moins 4 emplois locaux tout en maintenant le 
lien avec les habitants du village, le terroir et toutes 
personnes intéressées par les relations intergénération-
nelles. 
 
Recherche de nos racines 
 
D’ores et déjà, une première démarche pourrait être de 
constituer un petit groupe  de rencontre généalogiques 
(recherche de nos racines, travail sur les archives, sur 
la mémoire locale avec le concours des anciens). 
Plusieurs personnes de la commune sont déjà intéres-
sées. 
Une petite formation technique est proposée par l’Uni-
versité du Temps Libre (intervenant à Albi et Castres). 
Cette association veut bien se déplacer et apporter son 
concours en zone rurale si nous parvenons à constituer 
un groupe de 8 personnes. 
Les personnes intéressées pour participer régulière-
ment à ce groupe de travail sont priées de se manifes-
ter à la Mairie. 
Des informations plus précises peuvent être données et 
échangées les vendredis du mois de mars en fin de ma-
tinée. 
Toute suggestion sera bien entendu accueillie avec at-
tention. 
 

Thérèse Philippot 

Chantiers Loisirs jeunes 
 

Dans le cadre de sa politique Loisirs Temps Libre des jeunes, la Caisse d’Allocations Fa-
miliales du Tarn a décidé de reconduire en 2004, le dispositif  « Chantiers Loisirs       
Jeunes ».  
Le but est de permettre à des ados de s’offrir des loisirs en contrepartie ils doivent effec-
tuer une action d’utilité sociale.  
 

C’est dans ce cadre que Roussayrolles est heureux d’accueillir, de nouveau, ces groupes de jeunes. Ils vont 
continuer la construction du muret de pierres à l’entrée de Roussayrolles (derrière le terrain de pétanque). 
 
Ces chantiers jeunes se dérouleront les week-ends du 1-2 mai, 8-9 mai et 15-16 mai 2004. 
La commune de Roussayrolles leur fournira le matériel et les matériaux nécessaires à la construction du mur. 
 

Colette Rudelle 
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Fontbonne l’Espace Nature 
 
Situé sur la commune de Penne, en bordure de la 

forêt de Grésigne, Fontbonne était un centre géré par 
les Francas du Tarn; les bâtiments et une douzaine 
d’hectares appartiennent au Conseil Général du Tarn.. 

 
Naissance de Fontbonne Espace Nature 
 
Suite à des problèmes financiers, les Francas déci-

dent d’arrêter Fontbonne, le Conseil Général se tourne 
alors vers la Communauté de Communes de Vaour 
afin que celle-ci trouve une solution. 

Solution urgente, car c’est Fontbonne qui réalise les 
repas de cantines scolaires pour Penne, Vaour et Bru-
niquel. 

La Communauté de Communes n’ayant pas la com-
pétence pour gérer en direct, elle aide à la création 
d’une association pour gérer Fontbonne. 

Après de nombreuses réunions durant le 4ème tri-
mestre 2002, « Fontbonne, l’Espace Nature », asso-
ciation loi 1901 est créée le 1er janvier 2003. 

Le bureau s’est tout de suite mis au travail. 
Le personnel a été réembauché et les repas des can-

tines scolaires ont pu être assuré dès la rentrée de jan-
vier 2003. 

Les cuisines ont été rénovées, du matériel neuf a été 
mis en place pour environ 20 000 € d’investissement. 

De grandes opérations de prospection ont été lan-
cées avec la volonté d’utiliser l’infrastructure tout au 
long de l’année. 

Fontbonne dispose en effet de 97 lits, et une telle 
capacité d’accueil est très rare dans notre secteur. 

 
Assemblée générale, bilan de l’année 2003 
 
Le 17 janvier 2004, l’Assemblée Générale a fait le 

bilan d’un an de travail :  
 Tout le personnel a été réembauché courant jan-

vier et février 2003 et 3 nouveaux emplois ont été 
crées. Les effectifs sont actuellement équivalents à 8 
emplois temps plein, toutes en CDI. 
 8450 journées complètes d’hébergement (2 repas, 

1 nuit, 1 petit déjeuner) ont été réalisées. 
 120 journées repas pour les scolaires (soit environ 

20 000) 
 9000 repas pour le portage à domicile sur Cordes, 

Vaour avec l’association Louis Barthe de Cordes de-
puis le 15 septembre 2003 et sur St Antonin-Caylus 
avec le SAD à partir du 15 octobre 2003. 

 
Fontbonne est cuisine centrale agréée par la DSV 
du Tarn. 
Le centre de vacances est lui agrée Jeunesse et 
Sports et Éducation Nationale et reçoit donc des 
classes vertes. 
 2 journées portes ouvertes ont reçu environ 200 
visiteurs 

  2 parcours aventure dans les arbres ont été ins-
tallés (l’un à 8 m de hauteur, l’autre à 3 m), ces ins-
tallations donnent du travail à 2 moniteurs diplômés 
d’état. 

  Fontbonne c’est aussi un marché pour l’épicerie 
de Penne, les boulangeries de Bruniquel et de Vaour, 
l’électricien de Vaour, le plombier de Brens, les vi-
gnerons du secteur, la poste de Vaour,… 

 
Fontbonne veut diversifier au maximum ses activi-

tés et élargir son impact sur l’économie locale. 
C’est ainsi que nous sommes en train de recher-

cher une collaboration avec les producteurs locaux de 
viande et de fromage notamment. 

En 2003, le chiffre d’affaires s’est situé aux alen-
tours de 360 000 €. 

 
Projet 2004 
 
Pour 2004, les prévisions sont : 
  9000 journées pensions complètes 
 20 000 repas cantines scolaires 
 26 000 repas pour le portage à domicile 
 20 000 repas pris dans nos locaux ou livrés à 

l’extérieur (mariages, anniversaires, fête de Penne, 
fête du Grand Fauconnier à Cordes, assemblées géné-
rales d’associations, réunions, formations, etc.) 

 
Actuellement, les effectifs se composent de 10 

personnes, toutes en CDI, certaines à temps partiel. 
Une nouvelle embauche est prévue d’ici quelques 
mois. 

Bien sur du personnel saisonnier d'animation et de 
service est embauché, selon les besoins, en particulier 
pendant les vacances. 

Les salariés : 2 habitent à Gaillac, 5 à Penne, 2 à 
Vaour et 1 à Bruniquel. 

Enfin sachez que tout le monde peut organiser un 
repas, une réunion, un stage, un mariage ou une jour-
née (ou plusieurs) de plein air à Fontbonne et surtout 
loger sur place le soir même. 

Pour cela il suffit de demander et de réserver. 
Téléphone : 05.63.33.10.85 
 

Jo Sallan 
Secrétaire de Fontbonne, Espace Nature 
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